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1. Contexte 

Depuis les années 1960, la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) rédige 

des normes qui servent de référence aux cantons et aux communes. Depuis lors, les normes 

sont régulièrement révisées - et elles sont devenues de plus en plus détaillées et efficaces. 

Les normes sont des recommandations qui ne deviennent contraignantes que par la législa-

tion cantonale et communale ainsi que par la jurisprudence. Elles contribuent à une plus 

grande garantie légale et à l'égalité des droits au niveau national. En même temps, elles 

laissent une marge de manœuvre pour des solutions adaptées et conformes aux besoins au 

niveau cantonal et communal. 

Depuis 2014, la CSIAS réalise tous les deux voire trois ans un monitoring de l’application des 

normes dans les cantons et les communes. L'objectif est de disposer d'une base de données 

régulièrement actualisée. Ces données constituent une base précieuse pour les discussions 

internes sur le développement des normes. Elles fournissent également des informations 

importantes pour un public de professionnels intéressés. 

2. Méthode 

Le cercle des personnes interrogées se compose des 26 services sociaux cantonaux et d’un 

échantillon de services sociaux régionaux et communaux dans les cantons où l'aide sociale 

est fortement régulée au niveau communal. Ces derniers sont souvent désignés par le terme 

de commune (Cme) dans la suite du rapport, car il s'agit de mettre en évidence la mise en 

œuvre communale des normes. L'enquête s’est faite au moyen d'un questionnaire en ligne. 

Les questions posées dans le monitoring sur la mise en œuvre des normes CSIAS dans les 

cantons et les communes concernent donc trois destinataires avec des compétences diffé-

rentes : 

• les cantons avec une responsabilité forte ou exclusive (CRe) pour l'aide sociale, 

• les cantons, avec une responsabilité partagée (CRp), qui répartissent les tâches et les 

compétences en matière d’aide sociale avec les communes (voir graphique 1) ainsi 

• qu'un échantillon de communes respectivement de services sociaux communaux et ré-

gionaux (Cme) dans les cantons avec une responsabilité partagée. 

Les cantons à responsabilité forte ou unique ont reçu toutes les questions. Les cantons à 

responsabilité partagée et les communes n'ont reçu que les questions relatives à leur do-

maine de compétence. 

Au total, 49 questions ont été posées dans les domaines suivants : Forfait sur l’entretien 

(FE), logement, frais médicaux de base, supplément d’intégration (SI), franchise sur le revenu 

(FR), prestations circonstancielles (PCi), remboursement de l'aide sociale, formation, sanc-

tions, compétences et organisation de l'aide sociale. 
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Le questionnaire, y compris un guide pratique, a été envoyé aux 26 services sociaux canto-

naux1 et à 66 services sociaux communaux et régionaux. Le taux de réponse a été de 100 

pour cent pour les cantons et de 83,5 pour cent pour les communes (13 communes n'ont 

pas pu répondre en raison d'une surcharge de travail ou d'un changement de poste). En 

2021, le taux de réponse était de 82 pour cent, en 2018 de 83 pour cent. 

Grâce à la participation des services sociaux communaux et régionaux, le pourcentage de 

couverture en termes de nombre de personnes bénéficiaires s'établit entre 6 et 100 pour 

cent2. Si l'on ajoute les cantons fortement ou uniquement responsables de l'aide sociale3 , 

le pourcentage de couverture des personnes bénéficiaires par le monitoring des normes 

CSIAS est donc de 60,2 pour cent. 

 

Répartition des compétences dans les cantons 

 
Monitoring CSIAS, 2024, graphique 1 

 
  

 
1 Terminologie de ce rapport pour les administrations cantonales responsable de l'aide sociale. D'autres dési-
gnations dans les cantons sont possibles. 
2 6% dans le canton d'AG, 83% dans celui d'AR, 23% dans celui de BE, 14% dans celui de BL, 14% dans celui de 
FR, 64% dans celui de GR, 48% dans celui de LU, 28% dans celui de NE, 100% dans celui de OW, 27% dans celui 
de SZ, 24% dans celui de TG, 100% dans celui d'UR, 61% dans celui de VS, 65% dans celui de SO, 49% dans celui 
de SH 68% dans celui de ZG 75% dans celui de ZH 55% 
3 AI, BS, GE, GL, JU, NW, TI, UR, VD. 
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3. Résultats 

L'ordre des résultats et la numérotation des chapitres correspondent aux chapitres des 

normes CSIAS. 

A. Partie générale 

A.1. Signification et champ d'application4 

Les normes de la CSIAS sont des recommandations à l'intention des organes d'aide sociale 

des cantons, des communes et des organisations d'aide sociale privée. Les normes sont des 

recommandations qui ne deviennent contraignantes que par la législation cantonale et com-

munale ainsi que par la jurisprudence. En principe, le niveau d'ancrage dans la hiérarchie de 

la législation ne joue pas un rôle essentiel. Le degré de conformité avec les normes CSIAS est 

bien plus décisif. 

On trouve des divergences notamment en ce qui concerne les forfaits des jeunes adultes, la 

définition de l'âge des jeunes adultes (jusqu'à 25, 30 ou 35 ans), la fixation de la franchise 

sur le revenu (FR) et des suppléments d'intégration (SI), la fourchette des sanctions, la fran-

chise sur la fortune à l'entrée à l'aide sociale, les règles de remboursement et la mise en 

œuvre du principe de professionnalisation. 

Une référence contraignante de l'aide sociale aux normes CSIAS est faite dans 12 cantons au 

niveau de la loi et dans 10 cantons au niveau de l'ordonnance. Quatre cantons se réfèrent 

également aux normes CSIAS dans leurs manuels cantonaux ou dans leurs règlements com-

munaux. L’échelon le plus élevé du niveau législatif fut demandé. 

Tableau 1 Ancrage des normes CSIAS dans la hiérarchie législative des cantons5                     ’       

Niveau d'ancrage  Cantons 

Dans la loi AR, BL, BS, FR, GE*, GL, LU, SO, TI, UR, VD6, VS 

Dans les ordonnances AG, BE, GR, NE, NW, OW, SZ, TG, ZG, ZH 

Dans des directives, des 

manuels ou des règlements 

AI, JU, SG, SH 

*dès le 1er janvier 2025 

23 cantons indiquent disposer d'un manuel cantonal, dont 15 sont accessibles au public. 

Conclusion 

Dans tous les cantons et toutes les communes interrogées, les normes CSIAS constituent une 

base importante pour leur pratique en matière d’octroi de l'aide sociale. Même si des déro-

gations légales sont définies, les manuels cantonaux font référence aux normes CSIAS et sont 

 
4 Questions posées aux CRe, CRp & Gde 
5 2021 : Au niveau loi (11), ordonnance (10), manuel/directives (5) / 2018 : Loi (13), ordonnance (12), ma-

nuel/directives (1) 
6 Les normes CSIAS sont uniquement ancrées au niveau de la loi pour les prestations financières des jeunes 
adultes et en ce qui concerne l'ensemble des bénéficiaires de l'aide sociale, une seule référence aux normes 
CSIAS est faite et elle concerne les limites de fortune (art. 32 LASV). 



 

 

6 

dans la plupart des cas, accessibles sur le site web CSIAS et/ou sur le site web normes CSIAS 

(4ème registre après normes, commentaires et aides pratiques). 

A.3. Principe de professionnalisation et de qualité7 

Les normes CSIAS recommandent des prestations de conseil et d’accompagnement fournies 

par des professionnels pour les personnes soutenues. Pour pouvoir répondre aux exigences 

d'un travail social professionnel, les services doivent disposer d’une marge de manœuvre et 

de ressources humaines suffisantes ainsi que des ressources financières et structurelles. 

Les formes d'organisation de l'aide sociale sont très diverses. Des questions importantes 

concernent la formation du personnel responsable de la gestion des dossiers, la réglemen-

tation de la charge des dossiers et les prestations des services sociaux cantonaux vis-à-vis 

des communes et des personnes soutenues. Selon l’organisation d’un service, il existe un 

pilotage et une mise en œuvre centralisés de l'aide sociale par le canton, voire une large 

délégation de compétences aux communes. Cela se remarque au nombre de services so-

ciaux dans un canton voire au fait qu'un canton puisse indiquer ou non le nombre effectif de 

services sociaux. Des 17 cantons avec une responsabilité partagée de la mise en œuvre de 

l’aide sociale, 14 ont pu répondre du nombre de services sociaux. 

Cantons à responsabilité 

partagée 

Nombre de services sociaux Nombre de communes politiques8 

AG 153 197 

AR 13 20 

BE 67 335 

FR 21 126 

GR 9 101 

NE 9 27 

OW 1 7 

SG 73 75 

SH 19 26 

SO 13 106 

SZ 19 30 

TG 60 80 

VS 5 126 

ZG 11 11 

Trois cantons à responsabilité partagée ne peuvent pas fournir de données précises. Dans le 

canton de Zurich, les 160 communes sont en principe responsables de l'octroi de l'aide so-

ciale. Dans le canton de Bâle-Campagne, ce sont 86 communes. Certaines communes de ces 

deux cantons délèguent tout ou partie de cette tâche à des associations régionales ou à 

d'autres organisations. Selon la définition, on peut compter entre 140 et 150 services sociaux 

dans le canton de Zurich et entre 60 et 65 services sociaux dans le canton de Bâle-Campagne. 

Le canton de Lucerne compte 79 communes. 60 d'entre elles ont adhéré à l'une des trois 

associations de communes (ZENSO Hochdorf-Sursee, SOBZ Willisau- Wiggertal, SOBZ En-

tlebuch -Wolhusen -Ruswil) et délèguent tout ou partie des tâches d'aide sociale à ces asso-

ciations. Si l'on considère les trois associations de communes comme des services sociaux, 

 
7 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
8 Information complémentaire pour montrer le rapport entre le nombre de SS et le nombre de communes. 

https://skos.ch/fr/
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_A_3
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le canton de Lucerne en compte 22. En raison de la compétence décisionnelle communale, 

on part toutefois du principe que leur nombre est plus élevé. 

Dans certains cantons à compétence forte ou exclusive de l’aide sociale au niveau cantonal, 

il existe également des services sociaux régionaux : Il y a 10 centres sociaux régionaux (CSR) 

dans le canton de Vaud et l'Hospice général du canton de Genève dispose de 19 centres 

d'action sociale (CAS). Le canton du Jura compte 3 services sociaux régionaux (SSR). Au Tes-

sin, 68 communes ont leur propre service social, 38 communes n'ont pas de tel service. Le 

canton de Glaris compte 3 points d'appui, le canton d'Appenzell Rhodes-Intérieures et le 

canton de Nidwald ont chacun un service social. 

En ce qui concerne le principe de professionnalisation, 16 cantons et 43 communes indi-

quent qu'ils n'engagent que des titulaires de diplôme en travail social au niveau tertiaire (ES 

ou HES) en tant que responsables de dossiers. 7 communes de ces cantons donnent une 

autre réponse. Dans les 10 cantons et 23 communes restants, la responsabilité du conseil et 

de l'accompagnement des personnes soutenues est également confiée à du personnel titu-

laire d'autres formations professionnelles. Le pourcentage de ces collaborateurs et collabo-

ratrices par rapport aux travailleurs sociaux ayant une formation correspondante se situe 

entre quatre et 100 pour cent9. 

Il est frappant de constater que plus il y a de services sociaux dans un canton, c'est-à-dire 

que l'exécution de l'aide sociale est possible même dans les plus petites communes, plus le 

pourcentage de collaborateurs et collaboratrices sans formation en travail social est élevé, 

voire le plus élevé. Dans les cantons qui n'ont pas de directives concernant l'octroi de l'aide 

sociale économique par des collaborateurs et collaboratrices qualifiés, le risque existe, sur-

tout dans les petites et très petites communes, que le principe de la professionnalisation ne 

soit pas entièrement appliqué. 

En ce qui concerne la charge de travail par dossiers, c'est-à-dire le nombre de dossiers pour 

un poste à 100 pour cent, 7 cantons et 32 communes indiquent disposer d'une réglementa-

tion. La charge de travail varie entre 55 et 135 dossiers par poste à 100 pour cent. Des diffé-

rences sont également faites, par exemple, entre les valeurs indicatives pour le conseil de la 

phase de prise en charge (Intake), le conseil et soutien de longue durée, le soutien de longue 

durée sans nécessité de suivi par un ou une assistant-e social-e et le soutien de longue durée 

stationnaire. La charge de travail par cas tient également compte de l'allègement du suivi 

social par du personnel administratif. Le projet Caseload Converter lancé par la CSIAS, la 

ZHAW et le bureau BASS a été mentionné à plusieurs reprises comme fournissant une base 

pour le calcul de la charge de dossiers. 

19 cantons et 34 communes ne disposent d'aucune réglementation. 

 
9 4 %/1 canton ; 10 %/1 commune ; 13 %/1 Cme ; 15 %/1 Cme ; 18 %/1 Cme ; 20 %/2 Cme ; 25 %/1 Cme ; 
33 %/1 Cme ; 40 %/1 Cme ; 45 %/1 Cme ; 50 %/ 3Cme ; 67 %/1 Cme ; 72 %/1 Cme ; 75 %/1 Cme ; 80 %/1 can-
ton ; 90 %/1 canton ; 100 %/ 7 Cme 
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Conclusion 

Le monitoring CSIAS 2024 montre que les formes d'organisation des services sociaux répon-

dent pour la plupart à des exigences professionnelles moderne. Une exigence de dévelop-

pement vers une professionnalisation des services encore fortement communalisés reste 

d’actualité. Le conseil social exige un savoir-faire approfondi en matière de questions juri-

diques, psychologiques, sociologiques et méthodologiques. Pour cela, il est nécessaire de 

disposer d'un personnel diplômé en nombre suffisant dans les services sociaux. 

A.4. Droits, devoirs et règles de procédure10 

Les personnes bénéficiaires entretiennent une relation juridique étroite avec les organes 

d’aide sociale. Cette relation ainsi que les droits et devoirs liés reposent notamment sur le 

droit administratif. Les règles spécifiques du droit cantonal d’aide sociale doivent également 

être respectées. Le sondage du monitoring voulait prendre connaissance de l’ampleur et des 

dispositions d’offres de conseil sur les questions du droit de l'aide sociale dans les cantons 

et communes. D'une part pour leurs services sociaux communaux et régionaux et d'autre 

part pour les bénéficiaires. 

A.4.1. Bénéficiaires 

Une offre de conseil gratuite pour les personnes soutenues est mise à disposition par 18 

cantons - que ce soit par délégation à une organisation privée, à des associations d’avocats 

ou autres ou par des autorités cantonales ou régionales et par un service public de média-

tion. 

8 cantons indiquent ne pas prévoir une telle offre de soutien juridique. 

A.4.2. Organes  ’     sociale 

21 cantons proposent eux-mêmes une offre de conseil aux communes et aux services so-

ciaux sur les questions du droit de l'aide sociale et de sa mise en œuvre. Cinq de ces 21 

cantons et un sixième délèguent également cette tâche à des organisations privées ou à 

d'autres services sociaux. 

Un canton et 43 services sociaux communaux et régionaux ont recours au conseil juridique 

payant de la CSIAS. Trois cantons ne proposent pas d'offre de consultation cantonale. 

Conclusion 

En ce qui concerne le conseil juridique des personnes bénéficiaires de l’aide sociale, les pres-

tations peuvent encore être développées. Dans le cadre de la deuxième étape de la révision 

des normes (au 1er janvier 2026), la CSIAS prévoit dans le commentaire du chapitre A.4.1 la 

précision suivante : 

« Conseil juridique indépendant : Les bureaux de médiation cantonaux et communaux, ainsi 

que des bureaux de conseil juridique indépendants peuvent aider les bénéficiaires de l'aide 

sociale à faire valoir leurs droits dans la procédure. L'accès à de tels services doit être gratuit 

pour les bénéficiaires de l'aide sociale. Ils contribuent également à garantir la qualité dans 

 
10 Questions posées aux CRe & CRp 
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la mise en œuvre de l'aide sociale. La mise en place ou le soutien financier de tels services 

par les cantons et les communes est donc judicieux ». 

C. Couverture des besoins de base 

C.2. Conditions d'octroi11 

Pour éviter les effets de seuil, les normes CSIAS recommandent, lors du calcul des budgets 

d'entrée comme de sortie de l'aide sociale, de prendre en compte non seulement la couver-

ture des besoins de base mais aussi les prestations circonstancielles. En outre, il est recom-

mandé d'accorder l’aide sociale jusqu'à ce que le revenu de l'activité lucrative ou de la rente 

soit supérieur au revenu disponible obtenu par un ménage soutenu par l'aide sociale. Afin 

d’éviter les distorsions, les mêmes postes doivent être pris en compte dans les budgets d'en-

trée et de sortie. 

Dans le monitoring 2024, 16 cantons et la grande majorité des communes indiquent prendre 

en compte les mêmes postes budgétaires à l'entrée et à la sortie de l'aide sociale. Dans les 

26 cantons et 66 communes, les postes des besoins de base, des frais de logement et des 

frais médicaux sont incontestablement pris en compte. En revanche, des différences appa-

raissent dans le calcul des SI, des FR et des PCi : 

 SI FR PCi 

 Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

AG Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

AI Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

AR Non Non Non Non Oui Oui 

BE Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

BL Non Non Non Non Non Non 

BS Non Non Oui Oui Oui Non 

FR Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

GE Non Non Oui Oui Non Non 

GL Non Non Non Non Oui Oui 

GR Non Non Non Oui Oui Oui 

JU Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

LU Non Oui Non Oui Oui Oui 

NE Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

NW Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

OW Non Oui Non Oui Oui Oui 

SG Non Non Non Non Non Oui 

SH Non Non Non Oui Oui Oui 

SO Non Non Oui Oui Oui Oui 

SZ Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

TG Non Non Non Oui Oui Oui 

TI Non Non Oui Oui Oui Oui 

UR Non Oui Non Oui Oui Oui 

VD Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

VS Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

ZG Non Oui Oui Oui Oui Oui 

ZH Non Non Non Oui Oui Oui 

 
11 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
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Conclusion 

Moins il y a de postes pris en compte dans le calcul d'un budget d'aide sociale, plus le seuil 

du droit à l'aide sociale est élevé et plus celui de sortie de l’aide est rapidement franchi. Si, 

lors d'une demande de soutien, les suppléments d'intégration, les franchises sur le revenu 

et les prestations circonstancielles ne sont pas prises en compte, le seuil du droit à l'aide 

sociale est élevé. Et au contraire la sortie de l’aide sociale sera plus rapide si, dans le dossier 

d'un soutien en cours, les mêmes postes sont déduits et que les dépenses restantes sont 

couvertes par des revenus actualisés. Afin d'éviter les effets de seuil, les normes CSIAS (C.2. 

al. 3) recommandent de prendre en compte dans le budget d’aide sociale non seulement la 

couverture des besoins de base mais aussi les PCi de couverture des besoins de base, les SI 

et les FR. 

C.3. Forfait pour l'entretien (FE)12 

Le calcul et la définition des besoins de base constituent un élément central des normes 

CSIAS. La composition des postes de dépenses et le montant du FE se basent sur un panier 

restreint de biens et de services du décile de revenu le plus bas, c'est-à-dire des dix pour 

cent des ménages suisses ayant les revenus les plus faibles. Selon les normes CSIAS, l'adap-

tation du FE aux évolutions des prix et des salaires se fait dans le même pourcentage que 

l'adaptation des prestations complémentaires à l'AVS/AI, au plus tard avec un an de retard. 

C.3.1.                  ’         ,             

La Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) recom-

mandait de fixer le forfait pour l’entretien à 1031 francs pour un ménage d'une personne 

(Décision CDAS du 11 novembre 2022) à partir du 1er janvier 2024 au plus tard. Dans 21 

cantons, les FE correspondaient en 2024 au minimum au niveau recommandé par les normes 

CSIAS.  

Trois cantons procéderont à l'adaptation à 1031 francs au 1er janvier 2025. Ils versaient en 

2024 un FE de 1006 francs, respectivement 1015 et 1022. Un canton inclut le supplément 

d’intégration dans le forfait du revenu d’intégration (RI). Ce montant s’élève pour une per-

sonne à 1138 francs. 

 
12 Questions posées au CRe & CRp 

https://www.sodk.ch/fr/documentation/communique-de-presse/la-cdas-demande-a-la-confederation-de-revenir-rapidement-aux-procedures-ordinaires-dans-la-procedure-dasile/
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              ’          2024 de l'aide sociale pour une personne seule 
Recommandation CDAS dès 2024 : CHF 1031 

 
Monitoring CSIAS, 2024, graphique 2 

Selon décision du plénum de la CDAS du 8 novembre 2024, la CDAS recommande aux can-

tons d'augmenter le forfait de 2.9% à 1061 francs à partir du 1er janvier 2025 et au plus tard 

à partir du 1er janvier 2026. La mise en œuvre de cette recommandation est publiée sur le 

site internet de la CSIAS13. Au moment de la clôture de la rédaction de ce rapport, 12 cantons 

ont annoncé accorder un FE de 1061 francs en 2025. 10 cantons au 1er janvier 2025, un 

canton au 1er avril 2025 et un canton à date à déterminer. 

C.3.2.                  ’         ,                

Des différences plus importantes apparaissent dans le montant du forfait 2024 pour les 

jeunes adultes. Les normes CSIAS recommandent d'adapter le FE (jeune adulte : 18-25 ans) 

à leur situation de vie : 

⚫ Les jeunes adultes vivant en colocations reçoivent le FE au prorata sur la base d'un 

ménage de deux personnes (789 francs). 

⚫ Les jeunes adultes vivant seuls dans leur propre ménage, mais qui ne participent pas à 

des mesures d'intégration, ne suivent pas de formation, n'exercent pas d'activité lu-

crative et ne doivent pas s'occuper de leurs propres enfants, reçoivent un FE réduit de 

20 pour cent (825 francs). 

⚫ Seuls les jeunes adultes qui remplissent l'un des critères (mesures d'intégration, for-

mation, activité professionnelle ou tâches de prise en charge) reçoivent un FE pour 

adultes s'ils tiennent leur propre ménage (seul), reconnu par l'aide sociale (1031 

francs). 

 
13 https://skos.ch/fr/les-normes-csias/forfait-pour-lentretien 
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Le monitoring des normes CSIAS 2024 démontre que le FE pour jeunes adultes est octroyé 

de manière très différente. Soit parce qu'il n'est pas fait de distinction entre les conditions 

de vie et de logement, soit parce que le montant s'écarte des recommandations des normes 

CSIAS14 : 14 cantons accordent le montant recommandé par la CSIAS de 789 francs aux 

jeunes adultes en colocation. Les cantons qui s'en écartent accordent des montants de 

394.50 à 1031 francs15. 

Aux jeunes adultes qui vivent seuls dans leur propre logement mais qui ne remplissent pas 

les critères d'intégration susmentionnés, 15 cantons leur accordent le montant de 825 francs 

recommandé par la CSIAS. Les autres cantons accordent des montants de 412.50 à 809 

francs16.  

17 cantons accordent le montant recommandé par la CSIAS de 1031 francs aux jeunes qui 

vivent seuls dans leur propre logement et qui fournissent des efforts pour s'intégrer. Les 

autres cantons accordent des montants de 639 à 1138 francs17. 

Dans deux cantons, sont considérées comme jeunes adultes les personnes atteignant 30 res-

pectivement 35 ans d’âge. Dans l'un de ces cantons, une adaptation est en suspens auprès 

du Conseil d’Etat prévoyant d’adapter l’âge de référence aux normes CSIAS. 

Forfait pour jeunes adultes vivant seul dans leur propre ménage, non intégrés 

 
Monitoring CSIAS, 2024, graphique 3 

 
14 La liste complète est disponible sur le site web de la CSIAS sous Monitoring normes, tableau synoptique. 
15 394.50, 483, 639, 670, 710, 770, 809, 927.90 et 1'031. 
16 412.50, 483, 639, 670.10, 769.50, 788.50, 789, 805 et 809. 
17 639, 769.50, 788.50, 789, 927.90 et 1006, 1022 et 1138 (dossiers particulier VD avec SI intégré) 
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Conclusion 

Mis à part une exception, la coordination et l'harmonisation du forfait d’entretien des 

adultes sont atteintes. 

En revanche, en ce qui concerne le forfait des jeunes adultes, les différences sont toujours 

très importantes en termes de montants et de prise en compte de la situation de vie. 

C.4. Logement18 

Les frais de logement constituent une part importante de la couverture des besoins de base 

(normes CSIAS C.4.). Le niveau des loyers varie d'une région ou d'une commune à l'autre, 

raison pour laquelle les normes CSIAS ne contiennent pas de recommandations concernant 

des limites de loyer en francs. La CSIAS recommande toutefois de fixer les montants maxi-

mums en fonction de la taille du ménage, qui sont à revoir périodiquement. Ils ne doivent 

en aucun cas viser la gestion de l’arrivée ou du départ de personnes de condition éco-

nomique modeste. En conséquence, il convient de se baser sur une méthode de calcul jus-

tifiée par des spécialistes et appliquée sur la base de données relatives à l'offre locale et 

actuelle des logements. 

Dans la pratique, il existe régulièrement des situations où le coût réel d'un logement est 

supérieur aux montants maximaux fixé par les communes. Dans certains cas, les personnes 

soutenues financent la différence avec leur SI ou leur FR et leur forfait d’entretien. Dans 

d'autres cas, l'aide sociale prend en charge le loyer excessif si un changement de logement 

n'est pas possible. 

La proportion de personnes soutenues qui font état de frais de logement dits excessifs et qui 

doivent les financer par leur budget d’aide sociale, varie fortement d'une commune à l'autre. 

Les 66 services sociaux interrogés ont donné les estimations suivantes concernant le taux de 

personnes soutenues respectivement de dossiers devant financer les coûts de loyer excessifs 

avec leur budget d’aide sociale : 

Dossiers  Services sociaux  Dossiers Services sociaux 

0 % 3 de 31 à 40 % 2 

de 1 à 5 % 19 de 41 à 50 % 5 

de 6 à 10 % 9 de 51 à 60 % 4 

de 11 à 20 % 16 de 61 à 65 % 1 

de 21 à 30 % 7   

La grande majorité des services sociaux indiquent que, dans des dossiers justifiés, ils pren-

nent en charge les frais de loyer excessifs plus longtemps que la prochaine date de résiliation 

du bail. La situation actuelle de pénurie de logement constitue une situation d'exception. 

C'est pourquoi certains services sociaux ou leurs communes ont mis à jour les limites de 

loyer pour 2024. Certaines communes revoient également leurs limites de loyer dès qu'un 

certain pourcentage des loyers des personnes soutenues dépasse une limite. Elles ont par 

 
18 Questions posées aux CRe & Cme 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_4_1?effective-from=20210101
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exemple indiqué un pourcentage de 10 à 20 pour cent ou de 15 à 25 pour cent ou 10 pour 

cent maximum des dossiers. 

Le monitoring CSIAS 2024 démontre que les frais de logement qui dépassent les limites su-

périeures de loyer fixées sont fréquents et font partie du quotidien de l'aide sociale. Si une 

proportion élevée de personnes soutenues vit dans des logements trop chers et qu'il existe 

de nombreuses obligations de trouver un logement moins cher, cela peut être considéré 

comme un indice de fixation des limites supérieures de loyer insuffisantes. Dans le sondage 

la question de l‘actualisation des directives sur les montants maximums des loyers n‘avait 

pas été posée, mais certaines communes ont fourni d‘elles-mêmes des informations à ce 

sujet. Il en ressort que pour 2024, 9 services sociaux régionaux et communaux, avec leurs 

communes affiliées, ont adapté les loyers maximaux autorisés. Dans un canton et une com-

mune, ils sont en cours de révision. Un canton examine également les montants des limites 

qui datent encore de 2002. 

Lors de la définition des critères pour les limites de loyer, trois cantons et cinq communes 

ont indiqué se baser sur les montants des PC AVS/AI. 12 communes ont indiqué observer 

systématiquement le marché du logement, 7 autres cantons et 27 communes le font occa-

sionnellement. Pour l'examen du marché du logement, un canton et 18 communes indi-

quent qu'ils mandatent des bureaux d'experts. Seuls un canton et trois communes indiquent 

ne pas avoir de procédure définie. 

Dans certains cantons, les limites de loyer sont fixées par ces dernières, dans d'autres, cela 

se fait au niveau communal. Enfin, il existe des divergences en ce qui concerne la prise en 

charge ou pas des charges locatives. Deux cantons ont procédé à une répartition géogra-

phique similaire à celle des primes d'assurance maladie et ont ainsi déterminé les limites de 

loyer par région. 

Les normes CSIAS recommandent lors d’un déménagement dans une autre commune, 

que la couverture des besoins de base soit assurée, durant le premier mois, par l’organe 

d’aide sociale précédemment responsable (normes CSIAS C.4.3., Commentaires b)). 

Deux cantons indiquent s'écarter de cette recommandation. Dans un canton où il n'y a pas 

de disposition légale, les communes divergent dans leurs réponses, deux financent le mois 

de déménagement et une ne le fait pas. 

Les normes CSIAS C.4.3., Commentaires a) recommandent en outre, dans des dossiers ex-

ceptionnels et lorsqu'une déclaration de garantie ne suffit pas, d’émettre des sûretés telles 

que des cautions, des primes d'assurance ou des garanties de loyer. Un canton et 19 com-

munes indiquent qu'ils s'écartent de cette recommandation. En outre, un canton et 7 com-

munes indiquent que, pour le financement de telles sûretés, ils procèdent à un rembourse-

ment échelonné dans le budget d'aide sociale en cours. Quatre autres services sociaux com-

munaux et régionaux demandent le financement auprès de fondations et de fonds. 

La recherche d'un logement pour les personnes soutenues s‘accompagne de nombreuses 

difficultés. Dans le cadre de l'aide personnelle, il est du devoir des services sociaux d'aider à 

cette recherche. Toutes les communes sauf trois ont indiqué proposer un soutien sous forme 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_4_3
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_4_3?param_space1=3&expand_page=
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de lettres de recommandation, de confirmation de la perception de l'aide sociale, d'aide 

directe à la recherche d'un logement, d'indication de logements annoncés ou libres, etc. 

Conclusion 

La pratique en matière de fixation et de contrôle des limites supérieures de loyer, ainsi que 

de financement des frais de location excessifs, est très différente et souvent non réglemen-

tée au niveau cantonal. Il manque des critères précis concernant le rythme de vérification 

du montant, la systématique, l'expertise et la marge de manœuvre d’un financement de 

loyer excessif. Les normes CSIAS laissent aux cantons et aux communes le soin de décider si 

les limites doivent être fixées avec ou sans les charges locatives. Cela conduit à des situations 

où, dans le même canton, les limites sont fixées dans une commune en incluant les charges 

et dans la commune voisine en excluant les charges, et ce pour un montant de loyer maximal 

similaire. 

La CSIAS se penchera, dans le cadre de la troisième étape de la révision des normes, entre 

autres sur les instruments de définition des limites supérieurs pour les frais de logement et 

se demandera si une précision des normes à ce sujet est pertinente. 

C.5 Frais médicaux de base19 

Les soins médicaux de base constituent, avec le FE et les frais de logement, le troisième pilier 

de la couverture des besoins de base (normes CSIAS C.5.). Les familles et les personnes de 

condition économique modeste ont en principe droit à ce que leur canton de domicile leur 

accorde une réduction de prime (RIP) (art. 65f de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LA-

Mal)). La prime LAMal ne devrait donc pas faire partie de l'aide sociale économique. Toute-

fois, dans certains cantons, le montant de la RIP ne couvre pas la totalité des coûts d'une 

prime LAMal reconnue par l’aide sociale et il n'y a souvent pas non plus d'autres prises en 

charge du reste de la prime par le canton20. 

Les normes CSIAS recommandent que la part de la prime d’assurance-maladie obligatoire à 

la charge des personnes soutenues soit intégrée dans le budget d’aide, de même que la 

quote-part et les franchises. Le coût des primes LAMal n’est toutefois pas remboursables 

(normes CSIAS E.2.4. Abs. 2 al. b.). 

7 cantons et 8 communes indiquent que la RIP ne couvre pas entièrement la prime de l'assu-

rance de base des personnes dans leur canton. Trois autres cantons indiquent des cas spé-

ciaux en ce sens que dans un canton, une base légale fait défaut, que dans un autre canton, 

le dépôt de la demande pour la RIP ne peut se faire que jusqu'au 31 mars de l'année courante 

et que dans un canton les communes sont réparties en régions tarifaires pour la prime LAMal 

et que la RIP ne couvre plus la prime de référence de l'aide sociale dans les régions où la 

prime est plus élevée. Un autre canton n’a pas pu donner des indications cependant les cinq 

 
19 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
20 Exemple art. 15 EG KVG ZH 

 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_5?effective-from=20210101
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1995/1328_1328_1328/fr#art_65
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_4
https://www.zh.ch/de/politik-staat/gesetze-beschluesse/gesetzessammlung/zhlex-ls/erlass-832_01-2019_04_29-2020_04_01-122.html
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communes de ce canton ont répondu ne pas devoir financer de primes LAMaL, la RIP étant 

suffisante. 

Les 15 cantons restants confirment que la RIP couvre le montant de la prime LAMal reconnu 

par l'aide sociale et que cette dernière ne doit donc pas financer de différence résiduelle. 

Le montant de la partie de la prime non couverte par la RIP s'élève, selon les cantons, entre 

10 et 334 francs pour une personne adulte, entre 15 et 199 francs pour les jeunes et entre 

5 et 50 francs pour les enfants. Lors du monitoring 2021, 12 cantons présentaient des primes 

non couvertes de cette importance, 11 en 2018 et cinq en 2016. 

Le monitoring CSIAS 2024 confirme toujours la tendance des cantons à limiter les coûts de 

la RIP. Cela conduit à un transfert des coûts vers l'aide sociale. De plus, il existe une insécurité 

juridique quant à l'étendue de l'obligation de remboursement. Seuls 9 cantons et 14 com-

munes indiquent ne pas exiger de remboursement sur les coûts résiduels des primes. 

La plupart des cantons et des communes donnent des instructions pour réduire les coûts des 

primes en demandant aux personnes bénéficiaires de choisir une caisse maladie avec une 

prime avantageuse et/ou de choisir un modèle d'assurance ayant un impact sur la réduction 

des coûts. Quatre cantons et 15 communes ne donnent pas de telles directives. Les direc-

tives concernant la franchise sont intéressantes : Deux cantons et 15 communes recomman-

dent systématiquement la franchise la plus basse de 300 francs, tandis que trois cantons et 

quatre communes autorisent des franchises plus élevées pour les personnes en bonne santé. 

Conclusion 

La réduction individuelle des primes vise à soulager les personnes et les ménages de condi-

tion économique modeste. Le montant fixé de la RIP détermine si une prime LAMal est cou-

verte ou si un montant résiduel doit être financé par les assurés. Lorsqu’elle intervient, l'aide 

sociale est tenue de prendre en charge de tels montants restants en tant que couverture des 

besoins de base. 

Plusieurs communes attirent en outre l'attention sur le cas particulier de l'endettement, qui 

empêche les personnes bénéficiaires de changer d'assurance-maladie pour une assurance 

moins chère dont la prime se situe dans les limites fixées. Dans de telles situations, l'aide 

sociale doit prendre en charge la différence avec la prime effective. 

Cela devient problématique si, plus tard, lors d’un éventuel remboursement de l'aide sociale, 

les montants des primes restantes sont aussi exigés. Selon les normes CSIAS les prestations 

d'aide qui portent sur les primes résiduelles ne sont pas soumises à remboursement (normes 

CSIAS E.2.4. al. 2 lit cf. b.). Certains cantons et certaines communes suivent explicitement 

cette recommandation dans leur réponse aux questions de remboursement. 

  

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_4?effective-from=20210101
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_4?effective-from=20210101


 

 

17 

C.6. Prestations circonstancielles (PCi)21 

Les PCi tiennent compte de la situation particulière des personnes bénéficiaires en termes 

de santé, d'économie, de situation personnelle et familiale. Le pouvoir d'appréciation des 

organes d’aide sociale joue un rôle important pour déterminer si les PCi doivent être prises 

en compte en complément de la couverture des besoins de base. Les normes CSIAS distin-

guent deux types de PCi (normes CSIAS C.6.1.) : 

a. PCi de base : il y a des frais qui ne sont encourus que dans certaines situations. Ils doi-

vent être pris en charge s'ils font partie de la couverture des besoins de base du mé-

nage. 

b. PCi d’encouragement : il y a des frais dont la prise en charge est utile mais pas obliga-

toire. Ils peuvent être pris en charge s'ils servent les objectifs de l'aide sociale. 

17 cantons respectivement leurs communes indiquent fixer des forfaits et des plafonds pour 

les dépenses des PCi. Ceux-ci concernent notamment les activités extrascolaires des enfants, 

les activités de recherche d'emploi et les achats de mobilier. Un canton a décrété par ordon-

nance de direction une liste complète des PCi plafonnées. 

Dans 9 cantons, aucune directive n'est formulée pour le financement de prestations circons-

tancielles. Cela a pour conséquence que certaines communes édictent leurs propres règle-

ments menant à des pratiques différentes dans le même canton. 

Questionné sur une participation financière des personnes soutenues aux PCi accordées, 11 

communes répondent qu'elles prévoient une participation. Et 5 cantons prévoient égale-

ment une participation financière pour les PCi qui sont accordées, ceci notamment pour les 

frais liés aux interventions dentaires, aux activités extrascolaires des enfants ou aux repas 

pris à l'extérieur. 

Conclusion 

Les cantons qui n'ont pas de directives concernant la définition et le montant des prestations 

circonstancielles laissent aux communes une marge d'appréciation importante. L'avantage 

réside dans la possibilité d'un soutien adapté à la situation. Le risque de décisions différentes 

non compréhensibles et non systématiques est toutefois considérable. Pour les personnes 

bénéficiaires qui changent de domicile ou qui se comparent à d'autres personnes soutenues, 

les différences sont difficilement compréhensibles, par exemple lorsqu'une participation aux 

frais de ces PCi est imposée. Ceci démontre l’importance des recommandations des normes 

CSIAS (A.4.2.) sur les garanties procédurales des droits fondamentaux. 

L'étude de la charte de l’aide sociale sur la situation des enfants à l'aide sociale22 a en outre 

démontré que les enfants vivant dans des ménages à l’aide sociale rencontrent des obstacles 

à l'accès aux activités extrascolaires en raison de la situation financière de leur famille. L'aide 

sociale y est invitée à définir plus précisément la fourchette de soutien dans le domaine des 

prestations circonstancielles. La CDAS a chargé la CSIAS d'examiner une précision concer-

nant les PCi pour enfants. La consultation relative à la deuxième étape de la révision des 

 
21 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
22 Résumé de l'étude BASS 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_6_1
https://charta-sozialhilfe.ch/fileadmin/user_upload/charta-sozialhilfe/Publikationen_Studien_Vernehmlassungen/resume_enfants_aide_sociale_BASS_2024_fr_2024.pdf
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normes propose dans un premier temps une précision : « D'autres prestations circonstan-

cielles d’encouragement (PCi) doivent être accordées lorsqu’elles favorisent l'intégration ou 

l’intérêt supérieur de l’enfant et qu'elles sont pertinentes (p. ex. frais de camp ou cours de 

musique / sport) ». 

C.6.2. Formation 

Depuis 2018, la CSIAS met l'accent, entre autres, sur les offres de formation pour les bénéfi-

ciaires de l'aide sociale. Que ça soit dans le domaine des compétences de base ou pour une 

première ou deuxième formation. Dans le cadre du monitoring 2024, une question a été 

posée sur les concepts et les mesures spécifiques existantes pour les personnes soutenues 

dans les cantons et les communes. 

Concept de soutien à la formation (continue)23 

Sept cantons et 14 communes indiquent avoir un concept de promotion de la formation des 

personnes soutenues. Certains se basent sur la liste de contrôle développée par le projet 

« offensive de la formation continue » lancé par la CSIAS avec la FFA. Dix autres communes 

ont élaboré un concept de promotion de la formation dans le cadre des offres d'intégration 

professionnelle. Deux autres cantons et une commune disposent de directives cantonales 

obligeant de proposer des mesures à la formation et des soutiens financiers (p. ex. bon de 

formation pour les compétences de base). 

En revanche, 17 cantons et 10 communes indiquent ne pas disposer de concept de soutien 

à la formation. 

Compétences de base24 

L'évaluation systématique ou partielle des compétences de base des personnes soutenues 

est effectuée de manière très différente selon les cantons ou les services sociaux régionaux 

et communaux. Les cantons, qui ont une responsabilité forte ou exclusive, ainsi que les ser-

vices sociaux régionaux et communaux ont été interrogés sur cette question. 

Deux cantons et 8 communes évaluent les compétences de base de toutes les personnes 

soutenues. Six cantons et 43 communes ne le font que pour une partie des bénéficiaires. Un 

canton et 14 communes ne procèdent à aucune évaluation. 

Financement de la formation initiale et continue25 

Une personne aidée sur deux de plus de 18 ans n'a pas de diplôme professionnel. C'est la 

raison pour laquelle, les normes CSIAS soulignent l'importance d'une formation initiale ou 

continue durable. La révision en cours met encore plus l'accent sur ce point. De même, une 

deuxième formation ou une reconversion doit être soutenue si elle permet d'augmenter les 

 
23 Question posée aux CRe, CRp & Cme 
24 Question posée aux CRe & Cme 
25 Question posée aux CRe & Cme 

https://skos.ch/fr/themes/formation/translate-to-francais-weiterbildungsoffensive/translate-to-francais-workshop-mit-sozialdiensten
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chances d’intégration dans le premier marché du travail des bénéficiaires. Il devrait s'agir 

d'une formation ou d'une reconversion reconnue. 

Dans le monitoring 2024, il a été demandé si des mesures de formation ou de perfectionne-

ment avaient été financées par l'aide sociale en 2023 et, dans l'affirmative, lesquelles. Les 

communes ont répondu que de toutes les personnes soutenues de plus de 18 ans, l’aide 

sociale avait financé des formations initiales et continues à aucun voire jusqu’à 5  % des 

bénéficiaires26. Cinq cantons n'ont pas pu fournir d'indications ne disposant pas des infor-

mations. 

Les formations financées étaient les suivantes : 

⚫ apprentissages AFP (mécanicien, assistant en soins et santé communautaire), 

⚫ apprentissages CFC (logistique, assistant socio-éducatif, assistant en soins et santé 

communautaire, menuisier, cuisinier, commerce de détail, construction), 

⚫ formations de niveau professionnel supérieur (infirmier/ère diplômé/e ES.), gym-

nase/maturité/école secondaire (école de commerce, gymnase général, école secon-

daire supérieure, etc.), 

⚫ formations de niveau tertiaire (hautes écoles spécialisées et universités) (bachelor en 

soins infirmiers HES, bachelor en électrotechnique, études de pharmacie, études de 

biologie), 

⚫ autres formations/cours financés mentionnés sont les cours Croix-Rouge d'aide-soi-

gnant, chauffeur de chariot élévateur, permis de conduire pour bus, cours d'esthé-

tique, cours de massage, formation de coaching. 

Conclusion 

Le monitoring CSIAS 2024 montre que les cantons sont sensibilisés en ce qui concerne l’im-

portance de soutenir des mesures de formation (initiales ou continues). Les lacunes des éva-

luations systématiques et des prestations spécifiques dans le domaine des compétences de 

base indiquent encore un potentiel à développer. Compte tenu du fait que près de la moitié 

des adultes soutenus ne disposent d'aucune formation professionnelle, le financement de 

la formation reste une tâche centrale de l'aide sociale. Les concepts qui coordonnent le do-

maine de la formation et des bourses avec celui de l'aide sociale font encore défaut dans la 

majorité des cantons. Cela vaut en particulier pour les personnes de plus de 25 ans sans 

formation et travaillant dans un secteur à bas salaire, pour lesquelles la formation aurait un 

effet préventif, même en dehors de l'aide sociale. 

Sans cadre cantonal, la tâche et l'évaluation des compétences de base restent de la compé-

tence communale, ce qui représente un défi particulier pour les services sociaux de petite 

et moyenne taille. 

 
26 AR et BL : 0-5 %, UR : 1 % ; SH : 1-10 %, VS : 2-5 % ; SO : 2-6 % ; NE : 2-20 % ; GR : 2-23 % ; SG : 3-12 % ; TI :4 % ZG : 4.5-
10 % ; AG : 5-12 % ; TG : 5-18 % ; FR : 5-20 % ; BS : 6.4 % ; GL et OW : 7 % ; SZ : 7-10 % ; ZH : 10 % ; 
LU: 15 %; BE : 15-20 % ; AI : 50 % 
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C.6.7. Suppléments d'intégration (SI)27 

Le SI introduit en 2005 a pour but de récompenser les efforts des personnes soutenues en 

vue de leur intégration sociale et/ou professionnelle. Les contributions personnelles prises 

en compte doivent être vérifiables et présupposer un effort individuel. Le SI doit être ac-

cordé lorsqu'une personne fournit un effort individuel par rapport à ses ressources person-

nelles et s'efforce sérieusement de s'intégrer. Un SI fait donc partie intégrante d'un budget 

d’aide sociale. Les normes CSIAS recommandent une fourchette de 100 (minimum) à 300 

francs (maximum) pour le SI. 

Les suppléments d'intégration minimaux versés par les cantons varient entre 1 et 200 francs, 

18 cantons appliquant le minimum de 100 francs recommandé par les normes CSIAS. Le 

maximum de 300 francs est versé par 11 cantons et trois communes. Dans les autres cantons 

et communes, les montants maximaux varient entre 100 et 400. Dans un canton, le forfait 

d’entretien et les SI sont combinés. 

Montant maximal du supplément d'intégration 

 
Monitoring CSIAS, 2024, graphique 4 

Le droit à un SI est mesuré par tous les cantons en fonction du taux d'occupation ou du type 

d'activité. La participation à des mesures d'intégration professionnelle et sociale ou à des 

mesures de formation est notamment récompensée. Le bénévolat donne droit à un SI dans 

18 cantons, les tâches d’encadrement dans 12 cantons, les mesures thérapeutiques dans 7 

cantons et l'activité indépendante à caractère d'intégration sociale dans 6 cantons.  

Les différents critères d'activité qui ont été indiqués comme justifiant un SI selon les services 

sociaux cantonaux ne sont pas tous confirmés par les communes. Concernant les mesures 

 
27 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
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d'intégration sociale, certaines communes de cantons qui prévoient un droit à un SI pour ces 

efforts ont répondu ne pas en verser. A l'inverse, des communes prévoient un droit à un SI 

par exemple pour des tâches d'encadrement ou des mesures thérapeutiques alors que le 

canton ne s'est pas prononcé sur ces critères. 

Conclusion 

Les réglementations cantonales concernant le droit et le montant des suppléments d'inté-

gration restent très divers. Les réponses montrent aussi que parfois des directives canto-

nales ou des indications de référence font totalement défaut. Comme pour les PCi, les com-

munes disposent d'une grande marge de manœuvre pour décider si, comment et quels ef-

forts d'intégration des personnes soutenues elles entendent honorer. 

Le droit à un SI lors d'efforts d'intégration professionnelle fait l'unanimité. Or, lorsqu'il s'agit 

de reconnaître les efforts d'intégration sociales, les conditions d'octroi varient fortement 

entre cantons. Dans de nombreux cantons, le travail de care ne donne pas droit à un SI. Les 

normes CSIAS (C.6.7. Commentaires c)) prévoient la possibilité, à titre d'exception, de verser 

un SI en cas de soins à un proche. Il est peu fait usage de cette possibilité. 

L’étendue des d'efforts d’intégration d’une personne n'est pas toujours reconnue par un 

versement plus élevé du SI. Cela a parfois un effet démotivant pour ceux qui veulent faire 

plus d’efforts. 

D. Calcul des prestations 

D.2. Franchise sur le revenu (FR)28 

Les franchises sur le revenu (FR), également introduites en 2005, sont des incitations impor-

tantes à l'intégration et à l'activité professionnelle. Elles font partie intégrante d'un budget 

de soutien de l'aide sociale. Les normes CSIAS recommandent une fourchette de 400 (mini-

mum) à 700 francs (maximum) par mois pour un emploi à plein-temps. 

Dans le monitoring CSIAS 2024, comme pour le SI, l’octroi de franchise sur revenu dans les 

cantons et les communes présente des divergences : le montant minimal des FR varie entre 

1 (selon le taux d'occupation) et 400 francs. 5 cantons débutent à 1 franc et augmentent le 

FE en fonction du taux d'occupation. Un canton accorde une FR minimale de 20 francs, un 

autre de 40 francs, 9 cantons de 100 francs, deux cantons de 120 francs, deux autres de 150 

francs, trois cantons de 200 francs et un de 300 francs. Un seul canton octroie la franchise 

recommandée par la CSIAS de 400 francs et un dernier canton ne définit pas de minimum 

pour la franchise sur revenu. 

 
28 Question posée aux CRe & CRp 
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Aucun canton n'accorde la franchise maximale sur le revenu recommandée par les normes 

CSIAS D.2. al. 3. Un canton plafonne la FR à 200 francs, 11 cantons accordent au maximum 

400 francs, 9 cantons 500 francs et cinq cantons 600 francs. 

Dans la plupart des cantons, les critères pour le calcul échelonné de la FR se basent sur le 

taux d'occupation. Trois cantons calculent la franchise en fonction du revenu net et un can-

ton accorde une franchise fixe indépendante du taux d’occupation. 

Concernant les apprentis, les normes CSIAS laissent aux cantons le soin de définir s'il s'agit 

d'une simple situation de formation donnant droit à une SI ou s'il s'agit d'une activité lucra-

tive sur le 1er marché du travail qui donnerait droit à une franchise. 8 cantons et cinq com-

munes accordent une FR. 13 cantons accordent un SI et cinq cantons prévoient les deux 

possibilités, ceci en fonction de l'année d'apprentissage, de l'âge de l’apprenti ou du droit 

aux bourses. 

Conclusion 

Le montant maximal de 700 francs recommandé par les normes CSIAS pour les personnes 

soutenues exerçant une activité lucrative à plein temps, n'est appliqué par aucun canton. Ce 

montant doit entre-autre être utilisé pour payer les impôts sur les revenus de l'activité lu-

crative. L’incitation à (re)prendre un emploi est compromise si le montant de la franchise est 

bas et par conséquence le montant restant après déduction des impôts faible. 

D.3. Fortune 

D.3.1. Principes et franchises29 

Les normes CSIAS recommandent de laisser des franchises sur la fortune ou les économies 

lors du calcul du droit à la prestation d’aide sociale. La franchise s’élève à 4    francs pour 

une personne seule, 8000 francs pour un couple et 2000 francs pour chaque enfant mineur, 

mais au maximum 10 000 francs par unité d'assistance. 

Dans le monitoring 2024, 18 cantons indiquent appliquer les recommandations de la CSIAS. 

Six cantons ont des valeurs plus basses et deux cantons des valeurs plus élevées. Un canton 

n'accorde pas de franchise sur la fortune, c'est-à-dire que les économies encore disponibles 

au début du soutien sont intégralement prises en compte comme recettes dans le premier 

budget. 

Deux cantons accordent une franchise plus élevée sur la fortune, l’un de 25 000 pour les 

personnes âgées de 55 ans et l’autre de 1  000 pour les personnes âgées de 57 ans. 

La 2ème étape de la révision des normes prévoyant une augmentation de la franchise sur la 

fortune entre en vigueur le 1er janvier 2026. Les adaptations cantonales sont actualisées dans 

l’annexe. 

 
29 Question posée aux CRe & CRp 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_D_2
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_D_2
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D.3.3. Prévoyance vieillesse30 

Les prestations d'aide sociale sont subsidiaires aux prestations d'assurance AVS. Les per-

sonnes bénéficiaires doivent donc anticiper les prestations de l'AVS. Le règlement sur le libre 

passage prévoit que les avoirs provenant de polices de libre passage (auprès d'assureurs-vie) 

ou de comptes de libre passage (auprès de banques) peuvent être versés au plus tôt cinq 

ans avant et au plus tard cinq ans après avoir atteint l'âge de la retraite. Selon les normes 

CSIAS, le principe est que la demande de retirer des fonds de la prévoyance LPP ne doit être 

imposée qu'en même temps que celle du versement anticipé de l'AVS ou du versement 

d'une rente AI entière. Cela permet de répondre à l'objectif des 2e et 3e piliers, selon lequel 

la prévoyance vieillesse doit contribuer à garantir un niveau de vie habituel en complément 

des prestations de l'AVS/AI. 

Dans le monitoring 2024, 23 cantons et trois communes indiquent qu'ils n'exigent pas de 

versement LPP plus tôt que le versement anticipé AVS. Trois cantons prévoient la possibilité 

d'exiger le versement anticipé en fonction de la situation. Dans l'un de ces cantons, trois 

communes ne donnent pas de réponse en ce sens et la quatrième commune indique qu'elle 

ne le fait que sur une base volontaire. 

Les normes CSIAS prévoient que l'avoir de la prévoyance vieillesse doit être utilisé pour les 

besoins vitaux actuels et futurs. Il n'est donc en principe pas possible de demander le rem-

boursement de l'aide sociale perçue légalement à partir des avoirs concernés. 

Dans le monitoring 2024, 23 cantons et 8 communes indiquent suivre la recommandation 

des normes CSIAS. Parmi ces cantons, 6 communes s'en écartent dans leur pratique et de-

mandent un remboursement. Deux cantons et 7 communes indiquent en outre qu'ils exigent 

un remboursement sur la base de leur législation actuelle. Un canton révise actuellement 

cette base légale et dans l'autre canton, trois communes indiquent ne pas envisager de rem-

boursement. Un autre canton indique - contrairement aux réponses de trois de ses com-

munes - n'examiner une demande de remboursement qu'en cas d'amélioration particulière 

de la situation économique. 

Conclusion 

Dans le monitoring 2024, une majorité des cantons confirme appliquer la franchise sur la 

fortune conformément aux normes CSIAS. Deux cantons permettent une franchise plus éle-

vée. Pour les personnes en situation précaire, c'est un signal important qu'elles ne doivent 

pas épuiser l'ensemble de leurs ressources financières avant de pouvoir demander le soutien 

de l'aide sociale. 

Selon l'arrêt du tribunal fédéral 8C_333/2023, il est possible d'exiger un remboursement en 

raison de circonstances favorables (augmentation de la fortune) résultant du versement des 

avoirs de libre passage. Mais seulement si le versement a lieu avant l'âge de la retraite anti-

cipée AVS. Quelques communes et cantons qui ont certes répondu par la négative ont fait 

référence dans leurs commentaires à l'ATF et à la possibilité de demander un 

 
30 Question posée aux CRe, CRp & Cme 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/de/php/aza/http/index.php?highlight_docid=aza://01-02-2024-8C_333-2023&lang=de&zoom=&type=show_document
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remboursement dans des dossiers particuliers (p. ex. versement d'un capital élevé). Cer-

taines communes ont également évoqué des accords volontaires de remboursement. 

Le monitoring 2024 démontre que la protection particulière du capital vieillesse, pour la-

quelle les normes CSIAS plaident, peut encore être améliorée. Les demandes de rembourse-

ment de l'aide sociale ne doivent pas conduire à un retour à la précarité des personnes qui 

furent une fois soutenues. 

D.4.                    è       ’         tiers31 

D.4.2. Obligations  ’                      

L'entretien de l'enfant est à la charge des parents. Cela comprend les frais de garde, d'édu-

cation, de formation et de mesures de protection de l'enfant. L'entretien est assuré par les 

soins, l'éducation et le versement d'une somme d'argent. L'obligation d'entretien des pa-

rents dure jusqu'à la majorité ou jusqu'à la fin d'une formation appropriée. 

Les normes CSIAS recommandent d'ouvrir un dossier d’aide sociale séparé pour les jeunes 

adultes qui vivent encore avec leurs parents soutenus. 20 cantons le prévoient ainsi. 6 can-

tons laissent les jeunes dans l'unité d'aide sociale de leurs parents tant qu'ils sont en situa-

tion de formation. Ils ne séparent les dossiers que lorsqu'il y a indépendance économique. 

D.4.4. Contribution de concubinage 

En se référant au droit de la famille en vigueur, le Tribunal fédéral constate qu'il n'existe pas 

d'obligations légales d’assistance, d'entretien et de soutien entre les concubins. Le tribunal 

reconnaît toutefois que les couples mariés et les partenariats enregistrés ne doivent pas être 

moins bien traités que les concubins (art. 14 et art. 8, al. 2, Cst.). Les cantons sont donc 

autorisés à tenir compte de manière appropriée du revenu et de la fortune d'un concubin 

ou d'une concubine non bénéficiaire lors de l'examen du besoin en matière d'aide sociale. 

Ce faisant, il convient toutefois de noter que les concubins ne constituent pas une unité 

d’assistance au sens de l'aide sociale (normes CSIAS C.2. al. 2 explications b)) et que les 

normes CSIAS recommandent donc de tenir des dossiers séparés. La contribution possible 

des concubins non assistés est calculée sur la base d'un budget CSIAS élargi. 

18 cantons indiquent prendre en compte les couples de concubins dans des dossiers sépa-

rés. Quatre cantons cependant ne le font pas, ils calculent les revenus et la fortune ensemble 

comme pour les couples mariés. Trois autres cantons procèdent également de la sorte pour 

les concubins stables (selon les normes CSIAS D.4.4. al. 2, deux ans en ménage commun ou 

enfants communs). Un de ces cantons fixe un délai de 5 ans de ménage commun, un autre 

après un an déjà. Un dernier canton n'a pas pu fournir d'informations. 

En cas de refus du concubin non bénéficiaire d’informer sur sa situation économique, les 

normes CSIAS32 prévoient que, faute de preuve du besoin du ou de la partenaire requérant 

 
31 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
32 Normes CSIAS F.3., Commentaires a) en lien avec Aide pratique "Calcul du budget élargi" 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_2?param_space1=3&expand_page=
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_D_4_4
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_F_3?effective-from=20210101
https://skos.ch/fileadmin/user_upload/skos_main/public/pdf/Recht_und_Beratung/Praxishilfen/200921_Pratique_Budget_CSIAS_elargi.pdf
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l’aide sociale, cette dernière peut être refusée. 15 cantons et 8 communes confirment que 

dans de tels cas, ils calculent un revenu hypothétique dans le budget d'aide sociale. 4 can-

tons et 15 communes refusent de le faire. 

D.4.5. Indemnisation de la tenue du ménage 

On attend des personnes bénéficiaires vivant dans une communauté de vie et d’habitat de 

type familial qu'elles tiennent, dans la mesure de leurs disponibilités temporelles et person-

nelles, le ménage pour des enfants, des parents ou des partenaires exerçant une activité 

professionnelle et ne bénéficiant pas d'un soutien dans le même ménage. 

La tenue du ménage doit être indemnisée par les colocataires. Le montant de l'indemnité 

dépend du travail fourni par la personne soutenue par l’aide sociale et du revenu des colo-

cataires. Elle s'élève au maximum à 950 francs pour chaque colocataire tenu de fournir des 

prestations et est comptée comme revenu dans le budget d’aide sociale. 

20 cantons et 4 communes indiquent qu'en cas de non-paiement de l'indemnité pour la te-

nue du ménage, ils prennent en compte un revenu hypothétique dans le budget d'aide so-

ciale. 17 communes de ces cantons nient une telle pratique. Les 6 autres cantons renoncent 

à prendre en compte une indemnité hypothétique pour la tenue du ménage. 

Conclusion 

En ce qui concerne le calcul des droits envers des tiers, une majorité de cantons appliquent 

les normes CSIAS. Malgré tout, des différences subsistent notamment dans la pratique et le 

calcul de la contribution des concubins et de l'indemnité pour la tenue du ménage. 

Pour les couples de concubins, 7 cantons s'écartent des recommandations des normes CSIAS 

et considèrent les couples de concubins comme des couples mariés. Il convient de souligner 

que si les couples de concubins sont traités comme un seul dossier dans le budget d’aide 

sociale, ils ne deviennent pas une unité d'assistance (juridiquement, pas d'obligation d'assis-

tance mutuelle). Dans ces cantons, la situation économique du couple se fait dans un seul 

budget de soutien au lieu de deux. En cas de demande de remboursement de l'aide sociale, 

il convient de tenir compte de cet état de fait. 

En calculant une contribution de concubinage ou une indemnité pour la tenue du ménage, 

l'aide sociale entend rappeler aux personnes soutenues leur devoir de collaboration pour 

réduire leur indigence. L'application de ce devoir est juridiquement controversée et sera 

donc examinée dans le cadre de la troisième étape de révision des normes. 

Pour les enfants adultes qui vivent encore chez leurs parents soutenus par l'aide sociale, les 

recommandations des normes CSIAS ne sont pas appliquées dans six cantons et quelques 

communes. Souvent, cela est justifié par la situation de formation du jeune adulte, l'obliga-

tion d’entretien des parents et d’éviter le risque de créer de nouveaux bénéficiaires de l’aide 

sociale. 
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E. Remboursement33 

Les prestations d'aide perçues légalement doivent être restituées lorsqu'une personne ayant 

bénéficié d'une aide se retrouve dans une situation financière favorable. Les normes CSIAS 

distinguent à cet égard les situations favorables dues à un revenu d'activité lucrative de 

celles dues à un apport de fortune (héritage, gain de loterie, normes CSIAS E.2.1). 

E.2.1. Situation économique favorable            ’                       

Dans les normes CSIAS, il est recommandé de renoncer en principe au remboursement pro-

venant d’un revenu d'une activité lucrative. Ceci dans le but de ne pas compromettre le ré-

tablissement de l'indépendance économique. Là où les cantons prévoient une base légale 

pour le remboursement du revenu de l'activité lucrative, les normes CSIAS recommandent 

d'accorder une limite de revenu généreuse et de limiter la durée du remboursement à 

quatre ans au maximum (normes CSIAS E.2.1. al. 3 et commentaires b)). 

14 cantons et 6 communes prévoient actuellement un remboursement sur le revenu de l'ac-

tivité lucrative. Parmi eux, un canton34 prévoit de supprimer le remboursement des revenus 

de l'activité lucrative au 1er janvier 2025 et deux cantons35 proposent de renoncer à ce rem-

boursement dans leur projet de révision de la loi. 

Cinq autres cantons ne prévoient un remboursement du revenu de l'activité lucrative que 

dans des situations de revenus exceptionnels (lorsqu'une renonciation apparaîtrait comme 

inéquitable). Trois de ces mêmes cantons définissent une limite en se basant essentielle-

ment sur le calcul des normes CSIAS E.2.1. Commentaires b). Deux de ces cinq cantons n'ont 

pas donné d'indications sur les valeurs limites de revenu qui pourraient déclencher une de-

mande de remboursement. 

7 cantons et bon nombre de communes ne demandent pas le remboursement de l'aide so-

ciale perçue légalement en raison d'une situation favorable basée sur un revenu. 

En ce qui concerne la durée des tranches de remboursement, 13 cantons ou leurs communes 

ont donné des réponses très différentes. 6 de ces cantons ont indiqué prévoir une durée de 

remboursement de plus de quatre ans. Les communes du même canton ont indiqué prévoir 

une durée plus courte ou s'en tenir aux recommandations de la CSIAS. 7 de ces 13 cantons 

et 23 communes s'en tiennent à la durée maximale de remboursement de quatre ans. 

6 cantons n'ont pas fixé de délai et 7 cantons ne prévoient pas de remboursement sur le 

revenu de l'activité lucrative. 

 
33 Questions posées aux CRe, CRp & Cme 
34 BL 
35 BE et GR 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_1
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_1
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_1?param_space1=3&expand_page=
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_E_2_1?param_space1=3&expand_page=
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Remboursement de l'aide sociale sur le revenu 

 

Monitoring CSIAS, 2024, graphique 5 

Remboursement provenant de possession de biens 

En ce qui concerne les critères de remboursement en cas de fortune, les normes CSIAS re-

commandent de laisser un montant approprié aux personnes concernées. Lors du calcul du 

montant à rembourser, il convient de laisser une franchise sur la fortune de 30 000 francs 

pour une personne seule, de 50 000 francs pour un couple et de 15 000 francs par enfant. 

15 cantons et 9 communes accordent la franchise sur la fortune selon les normes CSIAS. Six 

cantons ont fixé des franchises inférieures. Les cinq autres cantons n'ont pas donné d'indi-

cations ou n'ont pas de réglementation cantonale contraignante pour les communes. Les 

services sociaux de ces cantons ont déclaré exiger le remboursement avec des franchises sur 

fortune de montant différents, allant de 4000 à 30 000 francs pour une personne et de 

10 000 à 80 000 francs pour un couple avec deux enfants. 

E.2.4. Prestations non-remboursables 

Les normes CSIAS recommandent d'exempter en principe trois types de prestations de l'obli-

gation de remboursement : 

⚫ Mesures d'intégration professionnelle et sociale, y compris les prestations de FR, SI et 

PCi en rapport avec ces mesures.  

⚫ Montants restants des primes LAMal non couverts par la RIP (pas une prestation 

d'aide sociale) 

⚫ PCi en rapport avec des frais de santé non couverts par l'assurance de base en raison 

d'un handicap 
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Pour les coûts directs des mesures d'intégration professionnelle et sociale, appelés coûts de 

programme, 21 cantons et la plupart des communes indiquent procéder conformément aux 

normes CSIAS. Dans leurs réponses, 14 communes de ces 21 cantons s'écartent toutefois en 

confirmant exiger un remboursement. Probablement que cela est dû à la possibilité de pren-

dre des décisions en toute compétence. 

En ce qui concerne les coûts indirects des mesures d'intégration professionnelle et sociale, 

appelés éléments de la couverture des besoins de base, 10 cantons et un certain nombre de 

communes indiquent également qu'ils renoncent à un remboursement. Onze communes 

s'écartent de la réponse de leur canton. 

En ce qui concerne les montants résiduels des primes LAMal financés par l'aide sociale, 8 

cantons et un certain nombre de communes indiquent qu'ils procèdent conformément à la 

CSIAS. Parmi les cantons mentionnés, 7 communes s'en écartent, souvent parce qu'elles sont 

classées dans une région de primes dont la prime LAMal plus élevée ne correspond plus à la 

RIP ou à la prime indicative de l'aide sociale. 

Au sujet des frais liés au handicap, 6 cantons et 8 communes indiquent qu'ils procèdent con-

formément aux normes CSIAS, c'est-à-dire qu'ils renoncent à un remboursement. 

Deux cantons ont indiqué ne renoncer à aucune prestation et donc exiger dans tous les dos-

siers le remboursement de l'aide sociale versée. Les trois communes questionnées d’un de 

ces deux cantons ont par contre indiqué renoncer à l’exigence de remboursement pour les 

frais de mesures d’intégration professionnelle. 

E.2.5. Personnes non-tenues au remboursement 

Les normes CSIAS recommandent de renoncer au remboursement de l'aide sociale accordée 

pendant la minorité et jusqu'à la fin de la formation initiale. En revanche, les parents tenus 

par l’obligation d’entretien vis-à-vis de leurs enfants, restent en principe soumis à l'obliga-

tion de remboursement. 

Les familles monoparentales sont dans une situation particulière. La nécessité de recourir à 

l'aide sociale pour elles-mêmes et leurs enfants apparaît régulièrement lorsque le droit à 

l'entretien des enfants ne peut pas être couvert par les contributions du débiteur (situation 

de déficit). Le parent qui élève seul ses enfants pourrait en principe être tenu de rembourser 

ultérieurement l'aide sociale perçue pour cette raison. Afin de corriger cette répartition iné-

gale des charges entre les parents séparés, la révision du CC concernant l'entretien de l'en-

fant a également entraîné une adaptation de la LAS. Les nouveaux art. 7 al. 2 et 32 al. 3bis 

LAS visaient à créer - par l'ancrage d'un domicile d'assistance indépendant pour les enfants 

de parents séparés - une indication permettant d'exclure les parents seuls de l'obligation de 

rembourser l'aide sociale perçue pour leurs enfants. De telles exceptions n'existent toutefois 

que de manière isolée dans le droit cantonal. 

Les mineurs sont exemptés de l'obligation de remboursement dans 24 cantons, et dans 20 

cantons jusqu'à la fin de leur première formation, si celle-ci n'est possible qu'après leur ma-

jorité. 
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Cette exception ne s'applique pas aux parents ayant des enfants mineurs (dans une unité 

d’assistance). Dans 22 cantons, les parents sont également tenus de rembourser l'aide so-

ciale qui a été versée pour leurs enfants. Dans 20 cantons les familles monoparentales sont 

elles aussi soumises à l'obligation de remboursement. 

Conclusion 

Le monitoring CSIAS 2024 démontre que les demandes de remboursement de l'aide sociale 

légitimement perçue en raison de situation économique favorable (sur la fortune et sur le 

revenu de l'activité lucrative) sont traitées de manière très différente par les cantons et les 

communes. L'objectif d'une harmonisation n'est pas encore atteint dans ce domaine. 

De plus, on constate que là où un canton n'a pas édicté de base légale ou de directives, les 

communes peuvent déterminer elles-mêmes l'étendue et les critères de remboursement de 

l'aide sociale. Cela conduit à des pratiques différentes entre communes voisines d'un même 

canton. 

La deuxième étape de révision des normes prévoit des propositions de précision des normes 

CSIAS.  

F. Obligations, sanctions, refus et suppression 

Les normes CSIAS prévoient que le versement de l'aide économique peut être soumis à des 

obligations. Les obligations doivent reposer sur une base légale et servir les buts de l’aide 

sociale. Le principe de proportionnalité doit être respecté. Si une personne bénéficiaire 

ne respecte pas les conditions ou enfreint ses obligations légales, une réduction proportion-

nelle des prestations doit être envisagée. 

F.2. Sanctions36 

A titre de sanction peuvent être réduites les composantes du budget suivantes : le forfait 

d’entretien dans une fourchette de 5 à 30 pour cent (au maximum), les suppléments d’inté-

gration (FR et SI) et les PCi d'encouragement. Une fois l’obligation remplie, la sanction y 

relative sera levée en règle générale. Si la faute est répétée et jugée grave, la sanction 

peut être prolongée jusqu’à la fin du délai. Si la sanction et le remboursement coïncident, 

la réduction maximale de 30 pour cent du FE ne doit pas être dépassée. En outre, il faut tenir 

compte des effets d'une réduction sur les enfants et les jeunes, c'est-à-dire qu'au regard des 

garanties des droits fondamentaux des enfants et des jeunes à une protection particulière 

de leur intégrité et à l'encouragement de leur développement (art. 11 Cst.), leurs besoins 

doivent en principe être exclus de la réduction. 

 
36 Question des montants du SI posé aux CRe, CRp & Cme / Questions du moment de la levée de la sanction et 

du taux de réductions maximales posées uniquement aux CRe & Cme 
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13 respectivement 11 cantons font usage de la possibilité de réduire d'abord le SI ou la FR 

et les PCi d'encouragement. La réduction échelonnée du forfait est l'instrument de sanction 

prioritaire pour les 26 cantons. 14 cantons et 10 communes commencent par une sanction 

minimale de cinq pour cent du forfait, comme le recommandent les normes CSIAS. 6 cantons 

et 9 communes commencent avec une réduction de 10 pour cent et quatre cantons et 10 

communes avec 15 pour cent. Deux cantons ne connaissent pas de minimum respective-

ment commencent avec 1 pour cent de réduction du forfait d’entretien. 

En ce qui concerne les réductions maximales du forfait sanctionné, 19 cantons et 8 com-

munes reprennent les 30 pour cent recommandés par la CSIAS. Un canton réduit le FE jus-

qu'à 35 pour cent, deux autres jusqu'à 40 pour cent. Quatre cantons permettent une réduc-

tion du FE allant jusqu'à l'aide d'urgence, bien que cinq communes de ces cantons répondent 

se maintenir aux recommandations de la CSIAS. 

En ce qui concerne le moment de la levée de la sanction, trois cantons et 30 communes 

indiquent que la sanction est levée immédiatement après l’obligation remplie. En revanche, 

quatre cantons et 26 communes maintiennent la réduction jusqu‘à la fin du délai prévu ini-

tialement. Deux autres cantons et 10 communes prévoient les deux variantes en fonction de 

la situation. 

Réduction maximale du forfait  ’          dans les cantons à titre de sanction 

 

Monitoring CSIAS, 2024, graphique 6 

La fréquence des sanctions les plus élevées peut indiquer un risque d'abus à l'aide sociale. 

Les réponses montrent qu'en pourcentage de toutes les sanctions prononcées par un service 
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social en 2023, le niveau le plus élevé est rare. La sanction maximale fut décidée entre zéro 

et 50 pour cent de toutes les sanctions37. 

Ces pourcentages doivent être mis en lien avec le nombre de dossiers concernés. Pour les 

deux communes qui indiquent 50 pour cent de la sanction infligée dans la fourchette maxi-

male, cela correspond à deux dossiers chacune, pour le canton qui indique 48 % de sanctions 

maximales infligées, cela représente 151 dossiers, sur 31 786 personnes soutenues en 2022. 

Conclusion 

Le monitoring CSIAS 2024 démontre que les sanctions appliquées dans une majorité des 

cantons sont conformes aux normes CSIAS. À remarquer qu’en règle générale, les com-

munes passent directement à une réduction du forfait. Les deux postes des suppléments et 

des PCi sont rarement mentionnés comme faisant l’objet de réductions. 

Les sanctions maximales ont été très rarement appliquées en 2023. Les cantons et les com-

munes disposent d'une grande marge de manœuvre dans l'exercice de leur pouvoir d'appré-

ciation et dans l’échelonnement des sanctions. Le manque de critères pour l'application des 

sanctions est donc critiquable à de nombreux endroits. La CSIAS est en train d'élaborer une 

nouvelle notice dans laquelle les conditions et obligations sont précisées. 

F.3. Suppression des prestations et plaintes pénales38 

Les normes CSIAS prévoient que la suspension partielle ou totale des prestations de l'aide 

sociale est autorisée si 

⚫ pendant une aide en cours, le besoin d’aide n’est plus démontré, 

⚫ la personne soutenue, en connaissance des conséquences, refuse un travail conve-

nable, correspondant à ses possibilités et concrètement à sa disposition, 

⚫ la personne soutenue refuse de faire valoir un droit, quantifiable et réalisable, à des 

contributions d’entretien ou à un revenu de substitution ou 

⚫ la personne bénéficiaire refuse de réaliser des biens dans un délai raisonnable. 

A cet égard, les normes soulignent que la suspension des prestations n'est autorisée qu'en 

cas de violation de la subsidiarité et ne peut être ordonnée à titre de sanction. La propor-

tionnalité et les intérêts des personnes d'une unité d’assistance - en particulier les enfants 

et les jeunes - doivent être pris en compte. 

24 cantons et la plupart des communes indiquent faire la différence entre la suppression et 

la sanction. Trois communes de ces cantons ne différencient pas. A l’inverse, dans les deux 

cantons qui ne font pas de différence, on trouve 7 communes qui la font. Dans ce contexte, 

les deux cantons soulignent que le droit à l'aide d'urgence est maintenu. 

 
37 31 communes indiquent 0 %, 5 communes <1 % > ; 6 communes >1 % ; 2 communes > 2 % ; 1 canton et 
2 communes > 5 % ; 1 commune > 7 % ; 1 commune > 10 % ; 1 commune > 15 % ; 1 canton et 2 communes > 
20 % ; 1 commune > 25 % ; 1 commune > 30 % ; 1 commune > 33 % ; 1 commune > 40 % ; 1 canton > 48 % et 
2 communes > 50 %. 
9 Cantons et 9 communes ne font pas d'indications. 
38 Toutes les questions posées aux CRe & Cme / Aux CRp n’a été soumis que la question de la différenciation 

entre sanction et suppression. 
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La fréquence de telles suppressions (en tout ou partie) est en revanche très faible, entre zéro 

et cinq pour cent de tous les dossiers soutenus en 2023. Pour la commune avec le pourcen-

tage le plus élevé, il s'agit de deux dossiers et pour la commune avec le nombre le plus élevé 

de 11 dossiers, il s'agit de 1.7 pour cent des dossiers d’aide sociale. 

Interrogés sur la fréquence des dénonciations pénales pour perception indue de l'aide so-

ciale, les cantons interrogés ayant une compétence forte ou unique en matière d'aide sociale 

et les communes des cantons ayant une responsabilité déléguée indiquent une fourchette 

de zéro à 5 pour cent de tous les dossiers d’aide sociale en 2023. Pour la commune avec un 

pourcentage de 5 pour cent de plaintes pénales, cela représente deux dossiers et pour la 

commune avec le nombre le plus élevé de 190 dossiers, cela correspond à 1.75 pour cent de 

toutes les aides en 2023. 

Conclusion 

Une perception indue de l'aide sociale est très rare. Malgré une attention accrue à l'égard 

de ce phénomène, le nombre et le taux de suppressions et de plaintes pénales montrent 

que cette problématique reste marginale. 
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4. Conclusions et recommandations  

Le monitoring CSIAS 2024 démontre que les normes CSIAS ont une signification très impor-

tante pour l'aide sociale dans les cantons et les communes. Une référence contraignante de 

l'aide sociale aux normes CSIAS est faite dans 11 cantons au niveau de la loi et dans 9 cantons 

au niveau de l'ordonnance. 6 cantons se réfèrent également aux normes CSIAS dans leurs 

manuels cantonaux ou dans leurs règlements communaux. Plusieurs mentions sont pos-

sibles. 

L'évaluation des différents domaines thématiques montre que les normes CSIAS atteignent 

en grande majorité l'objectif d'harmonisation de l'aide sociale entre les cantons. En ce qui 

concerne le montant du FE 2024, 21 cantons appliquent les normes CSIAS. Trois autres can-

tons s'y conformeront au 1er janvier 2025. 

Sur d'autres sujets, les cantons font usage de leur marge de manœuvre pour répondre aux 

besoins cantonaux et communaux. Dans certains domaines, il existe de grandes différences 

(FE pour les jeunes adultes, SI, FR, règles de remboursement et cadre des sanctions) qui font 

que les personnes soutenues par l'aide sociale reçoivent des prestations différentes selon le 

canton. Dans ces domaines, des efforts d'harmonisation sont souhaitables. 

Sur la base des résultats du monitoring 2024 et en référence à la stratégie 2025 ainsi qu'aux 

thèmes de la deuxième étape de la révision des normes 2026, la CSIAS formule les recom-

mandations suivantes : 

Recommandations 

1. En ce qui concerne les           ’          des jeunes adultes, il faut veiller à 

ce que les incitations prévues concernant la formation, l'intégration profes-

sionnelle ou l'activité professionnelle soient mises en place. Les besoins de 

base ne devraient pas être réduits de manière générale pour tous les jeunes 

adultes. 

2. Lors de la détermination du montant des loyers              ’            , il 

convient de fixer des limites supérieures en fonction de la taille du ménage, en 

fonction de l'offre locale et actuelle de logements, et de les réviser régulière-

ment, par exemple tous les deux ans. Les limites doivent être établies sur la 

base d'une méthode de calcul justifiée par des experts. L'observation spora-

dique du marché du logement ne répond pas suffisamment à ces exigences. 

3. En cas de frais de logement excessifs, la CSIAS recommande la prise en charge 

de la totalité du loyer jusqu'à ce qu'un logement raisonnablement moins cher 

puisse effectivement être trouvé. En même temps, les directives sur les limites 

supérieures des loyers ne doivent en aucun cas viser la gestion de l’arrivée ou 

du départ de personnes de condition économique modeste en fixant ces maxi-

mums à un niveau trop bas. 
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4. En ce qui concerne les primes LAMal pour l'assurance-maladie obligatoire des 

personnes soutenues, la réduction individuelle des primes ou une prise en 

charge cantonale des primes résiduelles ne couvrent les coûts que dans 15 

cantons. Dans le monitoring 2021, 13 cantons indiquaient encore une couver-

ture complète par la RIP, contre 15 en 2018 et 21 en 2016. Le monitoring CSIAS 

2024 confirme donc la tendance depuis 2017 des cantons à garder le montant 

de la RIP à un niveau insuffisant. Cela continue de conduire à un transfert des 

coûts vers l'aide sociale. La CSIAS observe cette évolution avec inquiétude, car 

elle engendre une augmentation des coûts de l'aide sociale et crée une insé-

curité dans le domaine du remboursement de l'aide sociale. La RIP devrait en 

principe couvrir les primes de référence de l’aide sociale. 

5. En ce qui concerne l'octroi de prestations circonstancielles, on constate des 

différences considérables dans les critères et les montants. Elles constituent 

toutefois un complément essentiel aux besoins de base et ne devraient pas 

être remises en question. Lors de prises de décision avec une marge de ma-

nœuvre, des conditions et des critères clairs, que ce soit au niveau cantonal ou 

communal, et le respect des principes du droit administratif sont nécessaires. 

6. L'étude de la charte d’aide sociale sur la situation des enfants à l'aide sociale 

a en outre démontré que les enfants vivant dans des ménages à l’aide sociale 

rencontrent des obstacles à l'accès aux activités extrascolaires en raison de la 

situation financière de leur famille. L'aide sociale y est invitée à être plus gé-

néreuse dans le domaine des prestations circonstancielles. 

7. Lors d’une demande de remboursement sur le revenu provenant d'une acti-

vité lucrative ultérieure, l'objectif est de ne pas compromettre le rétablisse-

ment de l'indépendance économique. Les normes CSIAS recommandent donc 

de renoncer à l’exigence de remboursement de l’aide sociale sur un revenu 

provenant d’une activité lucrative. 7 cantons suivent cette recommandation. 

Afin d'inciter les sorties de l'aide sociale, il conviendrait de renoncer totale-

ment au remboursement sur des revenus. 

8. Concernant le retrait des avoirs de la prévoyance vieillesse, il est recom-

mandé de ne les exiger qu'en même temps que ceux destinés au versement 

anticipé de l'AVS ou à la perception d'une rente AI complète et de renoncer à 

un remboursement. Cela permet de répondre à l'objectif des 2e et 3e piliers, 

selon lequel la prévoyance vieillesse doit contribuer à maintenir le niveau de 

vie antérieur en complément des prestations de l'AVS/AI. La CSIAS recom-

mande vivement aux cantons de mettre en œuvre cette recommandation afin 

de ne pas mettre en péril l'autonomie financière des personnes âgées.  

9. En ce qui concerne les concepts et les offres pour l'acquisition de compé-

tences de base et les possibilités de formation continue, il manque encore 

d’options pour les bénéficiaires. Si une personne soutenue n’a pas de forma-

tion professionnelle ou si la formation initiale ne garantit pas un revenu 
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suffisant pour vivre, il est dans l'intérêt de l'aide sociale d'envisager le finan-

cement de formations initiales et secondaires durables ou des reconversions. 

Ceci a pour but d'aider les personnes à obtenir un revenu qui leur permette 

d’être durablement dans une situation économique favorable. 

10. Des ressources en temps suffisantes et des professionnels formés sont né-

cessaires pour conseiller et encadrer les personnes soutenues. Il est prouvé 

qu’un appui social proposé par des professionnels formés en travail social con-

duit à une sortie de l’aide sociale plus rapide et durable. La CSIAS recommande 

donc d'engager suffisamment de collaborateurs et collaboratrices avec un di-

plôme en travail social pour le domaine du conseil et d'examiner soigneuse-

ment la charge de travail des professionnels (ratio de dossiers par collabora-

trice ou collaborateur). 

 

  



 

 

36 

5. Annexe 

Application des modifications de la 2ème étape des normes CSIAS au 1.1.2026 

A quel niveau de réglementation des adaptations sont-elles prévues dans votre canton en 

lien avec la 2e étape de la révision des normes ? 

Loi VD, NE, GE 

Ordonnance UR, ZH, NW, GR, AG, VS, FR  

Manuel AR, SO, AI, UR, SG (in Diskussion) ZH, NW, AG, GL, ZG, LU, OW 

Autres VD : règlement d'application de la loi (RLASV), 

JU arrêté du Gouvernement, 

VS : directive d'application de la LIAS. 

NE : Directives cantonales émanant de l'office cantonal de l'aide sociale. 

BE: Direktionsverordnung über situationsbedingte Leistungen. 

TG. Rundschreiben an die Sozialen Dienste der Gemeinden. 

 

Existe-t-il un renvoi aux normes CSIAS dans la loi ou l'ordonnance cantonale ? 

Oui TG, AR, SO, BS, BE, SZ, ZH, NW, GR, AG, GL, ZG, LU, VD, FR 

Non: AI, UR, SG, TI, BS, SH, OW, JU, VS, NE 

Pas de réponse GE 

 

Si oui, le renvoi va-t-il être adapté à la nouvelle version du 1.1.2026 ? 

Adapté ZH, NW, AG, JU, VS 

 
Quel sera le montant de la franchise sur la fortune dès le 1er janvier 2026 ? 

10'000 TI 

8'000 BS 

6000.- AR, AI, UR, SZ, ZH, NW, GR, GL, ZG, LU, OW, JU, VS, TG 

4000.- BE, NE, VD*, GE*, FR* (*augmentation en discussion).  

2'200. - BL 

2000.- SO, SG, SH 

1'500 AG 

 

 

 

 

 

 


